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Annexe 4 : Résultats de l’étude auprès des 

professionnels

Les valeurs ci-dessous sont issues des données recueillies sur le site de l’INPES pour les
CRTLA, et sur l’annexe 2 de l’Instruction n°DGS/PP2/2017/187 du 18 mai 2017 pour les
CRA. Concernant les CRA, seuls les pôles régionaux ont été pris en compte (les différentes
antennes départementales non pas été prises en compte).

Tableau 1. Répartition des répondants de chaque centre par rapport au nombre total de
centre par région.

Nombre de CRTLA Nombre de CRA

Région
Nombre total de

CRTLA

Nombre de
CRTLA ayant

répondu

Nombre total de
CRA

Nombre de CRA
ayant répondu

Auvergne-Rhône-Alpes 5 1 8 2

Bourgogne-Franche-Comté 2 2 2 2

Bretagne 2 2 3 0

Centre-Val de Loire 2 0 1 0

Corse 0 0 1 1

Grand Est 3 1 3 0

Guadeloupe 0 0 1 0

Guyane 0 0 1 1

Hauts-de-France 2 1 2 2

Ile-de-France 7 2 1 0

La Réunion 1 0 1 0

Martinique 0 0 1 0

Mayotte 0 0 0 0

Normandie 5 0 2 2

Nouvelle-Aquitaine 4 1 3 0

Occitanie 4 4 2 0

Pays de la Loire 1 0 1 0

Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 0 1 0

Total 40 14 34 10
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Figure 1. Représentation graphique des répondants des CRTLA par région.

Figure 2. Représentation graphique des répondants des CRA par région.

Les  tableaux  suivants  présentent  les  différents  liens  (administratifs,  géographiques,
partenariaux) que peuvent entretenir les CRTLA et les CRA d’une même région. Les CRTLA
(ou  CRA)  ayant  un  partenariat  avec  les  CRA (ou  CRTLA)  de  leur  région  et  partageant
également des liens administratifs formalisés et/ou un bâtiment commun avec eux, ont été
représentés en vert. Les CRTLA (ou CRA) ayant un partenariat avec les CRA (ou CRTLA) de
leur région mais ne partageant ni liens administratifs formalisés ni bâtiment commun avec
eux, ont été représentés en orange.

Tableau 2. Effectif des CRTLA en fonction des différents liens partagés avec les CRA de
leur région.

Région
Nombre
total de
CRTLA

Nombre de
CRTLA ayant
participé au

questionnaire

Nombre de
CRTLA ayant

des liens
adminitratifs

formalisés avec
un CRA

Nombre de
CRTLA

partageant un
bâtiment avec

un CRA

Nombre de
CRTLA ayant
un partenariat
avec un CRA
dans le cadre

des diagnostics
complexes

Auvergne-Rhône-Alpes 5 1 0 0 1

Bourgogne-Franche-Comté 2 2 0 0 2

Bretagne 2 2 0 0 1

Centre-Val de Loire 2 0 0 0 0
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Région
Nombre
total de
CRTLA

Nombre de
CRTLA ayant
participé au

questionnaire

Nombre de
CRTLA ayant

des liens
adminitratifs

formalisés avec
un CRA

Nombre de
CRTLA

partageant un
bâtiment avec

un CRA

Nombre de
CRTLA ayant
un partenariat
avec un CRA
dans le cadre

des diagnostics
complexes

Corse 0 0 0 0 0

Grand Est 3 1 0 1 1

Guadeloupe 0 0 0 0 0

Guyane 0 0 0 0 0

Hauts-de-France 2 1 0 1 1

Ile-de-France 7 2 0 0 1

La Réunion 1 0 0 0 0

Martinique 0 0 0 0 0

Mayotte 0 0 0 0 0

Normandie 5 0 0 0 0

Nouvelle-Aquitaine 4 1 0 0 1

Occitanie 4 4 1 0 4

Pays de la Loire 1 0 0 0 0

Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 0 0 0 0

Total 40 14 1 2 12

Tableau 3. Effectif des CRA en fonction des différents liens partagés avec les CRTLA de
leur région.

Région
Nombre
total de
CRA

Nombre de
CRA ayant
participé au

questionnaire

Nombre de
CRA ayant des

liens
adminitratifs

formalisés avec
un CRTLA

Nombre de
CRA partageant

un bâtiment
avec un
CRTLA

Nombre de
CRA ayant un

partenariat avec
un CRTLA

dans le cadre
des diagnostics

complexes

Auvergne-Rhône-Alpes 8 2 0 0 2

Bourgogne-Franche-Comté 2 2 0 0 2

Bretagne 3 0 0 0 0

Centre-Val de Loire 1 0 0 0 0

Corse 1 1 0 0 0

Grand Est 3 0 0 0 0

Guadeloupe 1 0 0 0 0

Guyane 1 1 0 0 0

Hauts-de-France 2 2 2 0 0

Ile-de-France 1 0 0 0 0

La Réunion 1 0 0 0 0

Martinique 1 0 0 0 0

Mayotte 0 0 0 0 0

Normandie 2 2 1 2 1

Nouvelle-Aquitaine 3 0 0 0 0

Occitanie 2 0 0 0 0
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Région
Nombre
total de
CRA

Nombre de
CRA ayant
participé au

questionnaire

Nombre de
CRA ayant des

liens
adminitratifs

formalisés avec
un CRTLA

Nombre de
CRA partageant

un bâtiment
avec un
CRTLA

Nombre de
CRA ayant un

partenariat avec
un CRTLA

dans le cadre
des diagnostics

complexes

Pays de la Loire 1 0 0 0 0

Provence-Alpes-Côte d’Azur 1 0 0 0 0

Total 34 10 3 2 5

Figure 3. Effectif des CRTLA et des CRA en fonction des professionnels qui participent
aux entretiens concernant les dossiers complexes.

Tableau 4. Effectif des CRTLA et des CRA en fonction  de la fréquence des entretiens.

Fréquence CRTLA (/8) CRA (/3)

Moins d’1 fois par mois 1 0

1 fois par mois 1 0

1 fois tous les 2 mois 1 0

5 fois par an 1 0

4 fois par an 4 0

3 fois par an 0 1

2 fois par an 0 1

En fonction du besoin 0 1
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Figure 4. Effectif des CRTLA et des CRA en fonction  des moyens de communication 
utilisés.

Tableau  5.  Effectifs  des  CRTLA et  des  CRA en fonction  du  lieu  d’organisation des
réunions de synthèse.

Lieux  CRTLA (/4) CRA (/2)

CRA 1 1

CRTLA 2 0

Indifféremment au CRA ou au CRTLA 1 1

Tableau 6. Effectifs des CRTLA et des CRA en fonction des professionnels présents lors
des réunions de synthèse.

Professionnels
Nombre de CRTLA pour

lesquels ces professionnels
sont présents (/4)

Nombre de CRA pour lesquels
ces professionnels sont

présents (/2)

Tous les professionnels des 2 centres 1 0

Seuls les professionnels des centres qui ont
participé à l’évaluation

0 1

Les professionnels des centres qui ont
participé à l’évaluation et qui sont disponibles

3 1

Tableau 7. Avantages du partenariat CRTLA/CRA selon les centres qui en possèdent un.

CRTLA « permettre un diagnostic commun, cohérent pour une meilleur compréhension du trouble par les 
familles et les rééducateurs »
« Multiples: enrichissement mutuel des connaissances, trajet plus direct pour les familles, possibilité 
d'études conjointes, formation plus compléte des étudiants en orthophonie, psychologie, médecine, 
des enseignants, partage de bibliographie »
« Il est nécessaire de pouvoir partager l'expertise sur ces cas complexes car elle permet de mieux lire 
les difficultés observées et donc mieux préciser le diagnostic. »
« la pluridisciplinarité avec un abord diffèrent mais complémentaire »
« Pouvoir leur adresser les patients relevant de leur champ de compétences »
« échange indispensable autour de dossiers très complexes, intérêt de revoir des dossiers après 
évolution, amélioration de l"expertise de chacun »
« Eviter un délais d'attente trop important pour les patients et préciser le diagnostic »
« Pathologies parfois proches. intrication du trouble du langage oral et des difficultés de 
communication. Regard différent »
« Difficile de répondre à votre question. »
« Je travaille dans les 2 structures. Certains professionnels travaillant dans le CRTLA sont formés à 
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l'autisme. Nous posons les diagnostics d'autisme (1 enfant /10 en moyenne): lorsque l'enfant est 
adressé pour un tb des apprentissages , que l'autisme n'est pas isolé, la démarche complète est 
effectuée au CRTLA. Si le diag d'autisme me semble évident à l'issu de la consultation neuroped, 
j'adresse la famille directement au CRA. L'enfant peut également être adressé dans un second temps 
au CRA lorsque le diagnostic n'est pas si évident et qu'une observation en situation écologique est 
nécessaire (le CRTLA ne se déplace pas dans les écoles). A l'inverse le CRA n'a pas d'orthophoniste: 
ceci constitue un réel problème pour les diag complexes. Selon moi, chaque centre étant un centre de 
référence, le CRA doit être en mesure de poser des diag différentiels de l'autisme (dysphasie, TAC) 
dès lors que l'équipe est pluridisciplinaire. A l'inverse, le partenariat me semble indispensable lorsque 
pour poser un diagnostic complexe, il est nécessaire d'observer l'enfant en situation écologique (non 
fait par notre CRTLA) »
« éviter l'errance diagnostique, réduire les délais d'attente, répondre aux questions des professionnels 
extérieurs, proposer un parcours de soins adaptés. »

CRA

« en théorie la double évaluation par les 2 centres devrait permettre une aide au diagnostic différentiel
et à la caractérisation plus précise du trouble du LO en dehors des troubles de la pragmatique. »
« la richesse des regards pluridisciplinaires »
« Les expertises croisées des deux équipes sont riches et fines »
« Avoir des regards spécifiques et pluridisciplinaires. »

Tableau 8. Inconvénients du partenariat CRTLA/CRA selon les centres qui en possèdent
un.

CRTLA

 à court terme, le manque de temps, récupéré à long terme pour les familles »
« nous ne parvenons pas à assurer une régularité suffisante de ces réunions »
« la surcharge de travail des 2 centres et le manque de temps »
« Les délais de proposition de rendez vous pour accéder au CRA »
« chronophage »
« Aucun »
« aucun mais pas assez développé, ob de temps. Culture différente aussi (trouble des apprentissages et
psychanalyse) »
« Aucun »
« difficulté à accorder nos visons des pathologies. »

CRA

« les pratiques d'évaluation et de travail différentes des 2 équipes en franche comté »
« le nombre de professionnels impliqués et donc la difficulté à trouver du temps pour échanger 
(beaucoup de mi-temps d'un coté comme de l'autre) »
« Il manque de liens, d'études de cas communes par exemple »
« Aucun »

Tableau 9. Freins à un partenariat CRTLA/CRA optimal selon les centres qui en 
possèdent un.

CRTLA

 « problèmes de temps pour cette activité commune ( par exemple dédié aux synthèses communes). 
Problèmes financiers pour recrutement de personnel dédié à cette activité transversale »
« les CRA d'Ile de France ont une liste d'attente très longue et gèrent la pénurie. Nos CHU perdent 
des moyens régulièrement , dans l'indifférence générale »
« Le CRA de notre région n'a régulièrement plus de médecin pilote et nous perdons donc 
régulièrement l'interlocuteur privilégié. La localisation des deux services est éloignée et ne favorise 
pas non plus les échanges. enfin les temps de travail respectifs des deux équipes n'intègrent pas ces 
réunions. »
« pb humain »
« L'existence de 2 sites et notre propre sollicitation pour les usagers relevant du CRTLA sont un 
frein »
« manque de temps et de personnel »
« problème de temps des differents professionnels, chacun étant pris dans les problematiques du 
quotidien et de gestion de liste d'attente. »
« L'importance des demandes et les délais d'attente avant une consultation »
« problème de disponibilité des équipes. surcharge de travail »
« freins humains (manque de professionnels), délais de consultation dans chacun des centres »
« divergences théoriques et cliniques »
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CRA

« les moyens humains dédiés au CRTLA et les pratiques cliniques exercés en franche comté »
« le partenariat n'a pas été réellement formalisé, nous fonctionnons en fonction du besoin. Le risque 
est que nous passions à coté de situations qui nécessiteraient quelque chose du plus systématisé »
« humains et de localisation (nous sommes sur deux sites différents) »

Tableau 10. Freins à la mise en place d’un partenariat CRTLA/CRA selon les centres qui
n’en ont pas.

CRTLA

« Actuellement, pour obtenir un avis en CRA, les patients doivent être adressés par un pédopsychiatre
et non par un neuropédiatre… Cela retarde beaucoup les délais. »

« équipe du CRA surchargée, pas de temps disponible »

CRA

« Absence de CRTLA dans le département »

« pas de CRTLA en Corse. Une Unité de Bilan "dys" existe au sein de la MDPH 2b avec laquelle
nous pouvons collaborer »

« Les  politiques  de  santé  publique  et  les  lourdeurs  organisationnelles  inhérentes  aux  pratiques
hospitalières. »

« Je ne sais pas »

Tableau  11.  Avantages  d’un  partenariat  CRTLA/CRA  selon  les  centres  qui  n’en
possèdent pas.

CRTLA

« Eviter des pertes de temps pour les parents et des errances diagnostiques. »

« Croiser  les  regard,  car  expertises  différentes.  Compléter  chacune  des  deux  équipes  :  pas
d'expérience en pédopsychiatrie chez les professionnels du CRTLA et pas d'expérience en neuro-
pédiatrie chez les professionnels du CRA. Eviter les errances des patients entre les deux structures.
Eviter les diagnostics opposés, quand les patients consultent dans l'un puis dans l'autre centre. »

CRA

«  Permettre une évaluation plus fine et faire des diagnostics différentiels »

« amélioration du diagnostic différentiel »

« Une réflexion mieux articulée et plus riche autour de ces problématiques »

« Eviter la double attente pour un diagnostic dans les deux centres, permettre des bilans conjoints
avec nos homologues, et une réflexion commune lors de cas complexes »

Tableau 12. Stratégies mises en place par les centres qui n’ont pas de partenariat face à
des cas complexes d’intrication de signes de TSA et de TSLO.

CRTLA

« Nous demandons d'abord un avis au pédopsychiatre consultant dans le service. Il adresse parfois les
patients au CRA secondairement mais pas toujours si le diagnostic est évident pour lui. »

« réunion de synthèse et/ou liens par courrier et par téléphone avec le pédopsychiatre de CMP/CMPP
ou libéral qui suit ou qui va suivre l'enfant. »

CRA

« on se contente des bilans orthophoniques un peu plus approfondis »

« nous pouvons demander un avis à l'unité de bilan DYS lors du bilan CRA. Ou Suite à un bilan CRA
pour lequel il est nécessaire à l'équipe d'avoir un avis sur un diagnostic différentiel ,  Nous avons
convenu que l'UB "dys " pourraient,  avec l'accord de la famille,  s'appuyer sur les évaluations et
vidéos du CRA lors de leur consultation. »

« J'essaie de cerner les questions et attentes de la famille et des professionnels pour choisir mes outils
d'observation afin d'y répondre au mieux... »

« un bilan orthophonique »
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